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(54) Couvercle de bac de collecte de déchets

(57) La présente invention concerne un couvercle
(1) de bac de collecte de déchets comprenant une cuve,
ledit couvercle ayant des faces intérieure et extérieure
et comportant :

- un rebord (3) destiné à venir s'appliquer sur la cuve
pour fermer celle-ci,

- au moins une nervure en saillie de sa face intérieure

et séparée du rebord (3),
- sur sa face extérieure, au moins une surface de bu-

tée (21) agencée pour coopérer avec ladite nervure
d'un autre couvercle identique (1) disposé sur le
couvercle considéré afin d'empêcher le déplace-
ment relatif de ces couvercles dans au moins une
direction lorsqu'ils sont empilés.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un couver-
cle de bac de collecte de déchets.
[0002] La société déposante a décrit dans EP-A- 1
127 811 un bac pour la collecte de déchets comprenant
une cuve et un couvercle, ce dernier comportant une
jupe extérieure définissant un rebord qui vient en appui,
en position de fermeture, par son extrémité inférieure,
sur une collerette de la cuve et une paroi intérieure apte
à s'engager dans la cuve.
[0003] Lorsque plusieurs couvercles de ce type sont
empilés, notamment lors du stockage ou du transport
avant leur montage sur les cuves, ceux-ci peuvent glis-
ser les uns par rapport aux autres de sorte que l'empi-
lement de tels couvercles est relativement instable.
[0004] On connaît par la demande de brevet FR 2 700
524 un conteneur pour déchets toxiques comportant un
couvercle dont la mise en place sur le corps du récipient
comporte deux étapes, à savoir une fermeture provisoi-
re et une fermeture définitive. Le passage de la position
de fermeture provisoire à la position de fermeture défi-
nitive s'effectue par pression manuelle sur le couvercle.
Le couvercle ne comporte par de partie de fixation per-
mettant de le fixer de manière pivotante sur le corps de
récipient. De plus, chaque couvercle comporte un flanc
vertical interne dont l'extrémité est apte à être disposée
dans une rainure périphérique d'un autre couvercle en
vue d'un empilement. Du fait de leur configuration, l'em-
pilement des couvercles n'est pas aisé à réaliser.
[0005] Le brevet DE 199 20 292 décrit un couvercle
comportant des renfoncements parallèles aptes à coo-
pérer avec ceux d'un autre couvercle, sans nervure réa-
lisée dans le prolongement d'une paroi intérieure entou-
rée par un rebord du couvercle.
[0006] La présente invention vise notamment à ren-
dre un empilement de couvercles plus stable afin de fa-
ciliter leur stockage ou leur transport.
[0007] L'invention répond à ce besoin grâce à un cou-
vercle de bac de collecte de déchets comprenant une
cuve, ledit couvercle ayant des faces intérieure et exté-
rieure et comportant :

- un rebord destiné à venir s'appliquer sur la cuve
pour fermer celle-ci,

- au moins une nervure en saillie de sa face intérieure
et séparée du rebord,

- sur sa face extérieure, au moins une surface de bu-
tée agencée pour coopérer avec ladite nervure d'un
autre couvercle identique disposé sur le couvercle
considéré afin d'empêcher le déplacement relatif de
ces couvercles dans au moins une direction lors-
qu'ils sont empilés.

[0008] Autrement dit, lorsque deux couvercles sont
empilés, la nervure du couvercle de dessus coopère
avec la surface de butée du couvercle de dessous, ce
qui permet de les immobiliser l'un par rapport à l'autre

dans au moins une direction et donc de rendre l'empi-
lement plus stable.
[0009] Dans un exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention, le rebord du couvercle ayant une extrémité libre
contenue sensiblement dans un plan, ladite nervure
s'étend sensiblement perpendiculairement à ce plan et
peut en outre s'étendre en dessous de ce plan.
[0010] La nervure peut s'étendre sensiblement paral-
lèlement au côté arrière du couvercle et présenter une
longueur au moins égale à la moitié de la longueur du
côté arrière.
[0011] Dans un exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention, la nervure est réalisée sur une paroi intérieure
entourée par le rebord du couvercle.
[0012] La nervure peut être sensiblement plane et
s'étendre sur une partie seulement de la paroi intérieu-
re.
[0013] Lorsque le couvercle et la cuve sont agencés
pour réduire notablement le bruit de fermeture du cou-
vercle, la paroi intérieure peut être agencée pour s'en-
gager à l'intérieur de la cuve lorsque le bac est fermé et
former une surface coopérant avec une surface de la
cuve afin de favoriser la création d'une surpression dans
la cuve qui tend à freiner le déplacement du couvercle
vers sa position de fermeture. Cette paroi intérieure peut
être cylindrique, notamment avec une section transver-
sale sensiblement rectangulaire.
[0014] Le couvercle comporte avantageusement sur
sa face extérieure deux parties latérales surélevées sé-
parées par un espace.
[0015] La surface de butée peut être formée sur une
ou plusieurs encoches réalisées sur l'une au moins de
ces parties latérales surélevées.
[0016] La nervure s'étendant suivant une direction
longitudinale, chaque partie latérale surélevée peut
comporter une encoche disposée en regard de l'enco-
che de l'autre partie latérale surélevée et la nervure d'un
autre couvercle identique disposé sur le couvercle con-
sidéré est apte à s'engager à ses extrémités longitudi-
nales dans les encoches.
[0017] En variante, le couvercle peut comporter au
moins un relief en saillie sur sa face extérieure pour for-
mer une surface de butée pour ladite nervure.
[0018] Le relief peut être constitué par une patte ou
par un renflement d'une paroi du couvercle.
[0019] Dans un exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention, le couvercle comporte, à l'opposé de la nervure
précitée, une nervure supplémentaire apte à s'engager
dans l'espace entre les deux parties latérales suréle-
vées, permettant d'améliorer encore le maintien de cou-
vercles empilés.
[0020] L'invention a encore pour objet un bac équipé
d'un couvercle tel que défini plus haut.
[0021] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d'exem-
ples de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et à
l'examen du dessin annexé, sur lequel :
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- les figures 1 et 2 représentent schématiquement et
partiellement, en perspective, respectivement de
dessous et de dessus, un couvercle conforme à l'in-
vention,

- la figure 3 représente schématiquement et partiel-
lement, en perspective, un détail du couvercle des
figures 1 et 2, et

- les figures 4 et 5 illustrent schématiquement et par-
tiellement deux variantes de mise en oeuvre de l'in-
vention.

[0022] On a représenté sur les figures 1 et 2 un cou-
vercle 1 d'un bac de collecte de déchets comportant une
cuve non représentée.
[0023] Dans l'exemple décrit, le couvercle 1 est réa-
lisé par moulage d'une matière thermoplastique et com-
porte une paroi transversale 2 légèrement bombée se
raccordant à sa périphérie à une paroi ou jupe tubulaire
extérieure 3. Cette dernière définit un rebord du couver-
cle 1 et présente une extrémité libre 4 destinée à venir
s'appliquer sur la cuve du bac, notamment sur une col-
lerette de celle-ci, pour la fermer. Cette extrémité libre
4 est contenue sensiblement dans un plan P, comme
illustré schématiquement sur la figure 2.
[0024] Le couvercle 1 présente une face extérieure 5
et une face intérieure 6 situées de part et d'autre de la
paroi transversale 2.
[0025] Le couvercle 1 présente une forme sensible-
ment rectangulaire lorsqu'il est observé suivant un axe
X perpendiculaire au plan P, comportant un côté arrière
8, un côté avant 9 et deux côtés latéraux 10.
[0026] Le couvercle 1 comporte en outre, à l'arrière,
des parties de fixation 11 permettant de le fixer de ma-
nière pivotante sur la cuve.
[0027] La paroi transversale 2 comporte, sur sa face
extérieure 5, le long des côtés latéraux 10 deux parties
latérales surélevées 13 présentant des bords intérieurs
15 parallèles, entre lesquels est défini un espace 14.
[0028] Dans l'exemple considéré, le couvercle 1 et la
cuve sont agencés pour réduire notablement le bruit de
fermeture du couvercle 1.
[0029] A cet effet, celui-ci comporte en saillie de sa
face intérieure 6 une paroi cylindrique intérieure 17 en-
tourée par la jupe extérieure 3. Cette paroi 17 est sen-
siblement perpendiculaire au plan P et présente une
section transversale sensiblement rectangulaire.
[0030] La paroi intérieure 17, comme on peut le voir
sur la figure 1, présente une hauteur maximale au voi-
sinage des côtés avant 9 et arrière 8 du couvercle 1 et
décroissant en direction d'une région médiane du cou-
vercle de sorte que le bord inférieur 18 de la paroi inté-
rieure 17 soit parallèle à la paroi transversale bombée
2, permettant ainsi d'empiler un ensemble de couver-
cles 1.
[0031] La paroi intérieure 17 se prolonge sur son côté
arrière par une nervure 20.
[0032] Cette dernière est apte à s'engager à ses ex-
trémités longitudinales dans deux encoches 21 en re-

gard d'un autre couvercle 1, réalisées chacune sur une
partie latérale surélevée 13, à proximité du côté arrière
8, comme cela est illustré en détail sur la figure 3. Ces
encoches 21 définissent des surfaces de butée pour la
nervure 20.
[0033] La nervure 20 s'étend sur toute la largeur de
l'espace 14 et présente, dans l'exemple considéré, une
longueur supérieure à la moitié de la longueur du côté
arrière 8 du couvercle 1.
[0034] Lorsque deux couvercles 1 sont empilés, la
nervure 20 du couvercle de dessus vient s'engager à
ses extrémités longitudinales dans les encoches 21 du
couvercle de dessous, ce qui permet d'immobiliser les
couvercles empilés l'un par rapport à l'autre, et d'obtenir
ainsi un empilement relativement stable.
[0035] Dans l'exemple considéré, la paroi intérieure
17 comporte à proximité du côté avant 9 du couvercle
1 une nervure supplémentaire 25 destinée à s'engager
dans l'espace 14, entre les bords 15 des parties latéra-
les surélevées 13 d'un couvercle 1 disposé en dessous,
de manière à offrir un blocage supplémentaire entre
deux couvercles empilés.
[0036] La nervure 20 peut être retenue par des
moyens autres que des encoches 21.
[0037] Comme illustré sur la figure 4, les encoches 21
peuvent être remplacées chacune par un renflement 26
de la paroi transversale 2 du couvercle 1. Ce renflement
26 est adjacent au bord 15 d'une partie surélevée 13 et
définit à l'avant une surface de butée 27 pour la nervure
20 d'un couvercle disposé dessus.
[0038] En variante encore, comme illustré sur la figure
5, la nervure 20 peut être retenue par deux pattes 28 en
saillie sur la paroi transversale 2 et situées chacune à
proximité d'un bord 15 d'une partie latérale surélevée
13. Dans l'exemple considéré, la patte 28 présente, vue
de côté, une forme sensiblement triangulaire offrant à
l'avant une surface de butée 29.
[0039] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples de mise en oeuvre qui viennent d'être décrits.
[0040] La nervure 20 peut ne pas être continue, no-
tamment en étant interrompue dans une région média-
ne, de manière à former deux surfaces séparées coo-
pérant avec deux surfaces de butée d'un couvercle dis-
posé dessous.

Revendications

1. Couvercle (1) de bac de collecte de déchets com-
prenant une cuve, ledit couvercle ayant des faces
intérieure (6) et extérieure (5) et comportant :

- à l'arrière, des parties de fixation (11) permet-
tant de le fixer de manière pivotante sur une
cuve,

- un rebord (3) destiné à venir s'appliquer sur la
cuve pour fermer celle-ci,

- au moins une nervure (20) en saillie de sa face
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intérieure (6) et séparée du rebord (3), ladite
nervure (20) étant réalisée dans le prolonge-
ment d'une paroi intérieure (17) entourée par le
rebord (3) du couvercle,

- sur sa face extérieure, au moins une surface
de butée (21, 27, 29) agencée pour coopérer
avec ladite nervure (20) d'un autre couvercle
identique (1) disposé sur le couvercle considé-
ré afin d'empêcher le déplacement relatif de
ces couvercles dans au moins une direction
lorsqu'ils sont empilés.

2. Couvercle selon la revendication 1, ledit rebord
ayant une extrémité libre (4) contenue sensible-
ment dans un plan (P), caractérisé par le fait que
ladite nervure (20) s'étend sensiblement perpendi-
culairement à ce plan (P).

3. Couvercle selon l'une des revendications 1 et 2, le-
dit rebord ayant une extrémité libre (4) contenue
sensiblement dans un plan (P), caractérisé par le
fait que ladite nervure (20) s'étend en dessous de
ce plan (P).

4. Couvercle selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, comportant un côté arrière (8), carac-
térisé par le fait que ladite nervure (20) s'étend
sensiblement parallèlement à ce côté arrière (8).

5. Couvercle selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la-
dite nervure (20) est sensiblement plane.

6. Couvercle selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
nervure (20) s'étend sur une partie seulement de la
paroi intérieure (17).

7. Couvercle selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la-
dite paroi intérieure (17) est agencée pour s'enga-
ger à l'intérieur de la cuve lorsque le bac est fermé
et former une surface coopérant avec une surface
de la cuve afin de favoriser la création d'une sur-
pression dans la cuve qui tend à freiner le déplace-
ment du couvercle vers sa position de fermeture.

8. Couvercle selon la revendication 7, caractérisé
par le fait que ladite paroi intérieure (17) est cylin-
drique, notamment avec une section transversale
sensiblement rectangulaire.

9. Couvercle selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il
comporte sur sa face extérieure (5) deux parties la-
térales surélevées (13) séparées par un espace
(14).

10. Couvercle selon la revendication 9, caractérisé
par le fait que la surface de butée est formée sur
une ou plusieurs encoches (21) réalisées sur l'une
au moins desdites parties latérales surélevées (13).

11. Couvercle selon la revendication 10, la nervure (20)
s'étendant suivant une direction longitudinale, ca-
ractérisé par le fait que chaque partie latérale su-
rélevée (13) comporte une encoche (21) disposée
en regard de l'encoche (21) de l'autre partie latérale
surélevée et par le fait que ladite nervure (20) d'un
autre couvercle identique disposé sur le couvercle
considéré est apte à s'engager à ses extrémités lon-
gitudinales dans lesdites encoches (21).

12. Couvercle selon la revendication 9, caractérisé
par le fait qu'il comporte au moins un relief (26 ;
28) en saillie de sa face extérieure (5) pour former
une surface de butée pour ladite nervure (20).

13. Couvercle selon la revendication 12, caractérisé
par le fait que le relief est constitué par une patte
(28).

14. Couvercle selon la revendication 12, caractérisé
par le fait que le relief est constitué par un renfle-
ment (26) d'une paroi (2) du couvercle.

15. Couvercle selon la revendication 7 et éventuelle-
ment l'une quelconque des autres revendications
précédentes, caractérisé par le fait qu'il compor-
te, à l'opposé de ladite nervure (20), une nervure
supplémentaire (25) apte à s'engager dans l'espace
(14) entre les deux parties latérales surélevées
(13).
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